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J'aime à déambuler, seul, sous les
voûtes de l'église Saint-Antoine, à
Compiègne. L'humidité des pierres,
l'odeur des stalles cirées et celle des
cierges qui brûlent dans la pénombre,
me portent à la méditation.

Dans ce clair-obscur, je me sens
proche de Pierre d'Ailly, qui venait,
ici, dans sa paroisse, se recueillir lors
de sesvisites familiales, rue des Dome-
liers.

Son ombre n'est-elle pas là,
proche de celle d'un chevalier en cotte
de maille, d'un bourgeois en houppe-
lande et d'une dame dont les dentelles
du henninbruissaient dans le calme de
ces mêmesvoûtes oùje me recueilleen
1989, année du bicentenaire de la Ré-
volution française.

Mais je me sens aussi entouré,
dans mon rêve, par l'ombre de quel-

ques évêques, prêtres et laïcs venus
certainement, deux siècles avant moi,
retrouver en ces mêmes lieux l'âme de
celui qui faillit être l'un des plusgrands
hommes de l'Eglise catholique :

LE CARDINAL PIERRE
D'AILLY

En effet, le 15 août 1797, à Notre-
Dame de Paris, s'ouvrait le premier-
concile de l'Eglise constitutionnelle.
Il se termina le 12 novembre 1797.

* Prêtre à Compiègne

31 évêques, 70 prêtres délégués et 6
théologiens-experts se réunirent pen-
dant trois mois pour réorganiser l'E-
glise de France en communion avec la
"nouvelle Société", sortie de la Révolu-
tion française.

Le Coz, Saurin et Grégoire, les
trois évêques qui menèrent ce concile
firent référence à la mémoire de
Pierre d'Ailly dans les premières
pages des "actes du concile" qu'on peut
consulter à la bibliothèque des Fon-
taines, chez les Pères Jésuites de
Chantilly.

Les hommes du passé ont vécu à
leur manière un présent en ignorant la
tournure que prendraient ensuite les
événements. Pourtant, il y a des rap-
prochements qui rejoignent le long
cheminement des aspirations pro-
fondes de l'humanité à travers l'His-
toire.

Ainsi, les orientations prises par
l'Eglise catholique au cour du dernier
concile de Vatican II (1963) sont très
proches des intuitions du Concile de
Paris de 1797, qui se voulait la "consti-
tuante" de l'Eglise, lui-même dans le
prolongement de la pensée de Pierre
d'Ailly.

En effet, l'Eglise catholique Tri-
dentine, sortie du Concile de Trente
(1554-1563), avait affirmé, face au pro-
testantisme, son autorité pyramidale
de "droitdivin", sous la tutelle du Pape.

Or, le Concile de Paris, tout en
conservant les valeurs traditionnelles
de l'Eglise catholique et en procla-
mant sa fidélité à Rome, voulait éviter

un schisme et réconcilier les partisans
de l'Ancien Régime et ceux pour qui
la Révolution française était irréversi-
ble.

Le premier signe du renouveaure-
ligieux de 1797 ce fût le retour à la
collégialité épiscopale, les évêques
élus par les catholiques de plus de 21

ans devaient,après leur ordinationpar
le métropolitain, envoyer à Rome une
lettre de fidélité et de communion au
Pape.

L'évêque n'était plus un chef tout-
puissant de droit divin, mais il était
entouré d'un conseil de prêtres, le
"presbytérium" et il devait tenir compte
également de l'avis des archiprêtres,
élus par les synodes cantonaux.

Quant aux curés, ils étaient élus

sur une liste de trois candidatsprésen-
tés à l'évêque par l'archiprêtre.

Dès 1797, 90 synodes regroupè-
rent des milliers de laïcs et 15.000 prê-
tres chargés de se réunir à intervalles
réguliers pour discuter et voter sur la
vie de l'Eglise locale.

La messe et les sacrements furent
désormais célébrés en français, on
supprima les messes privées au profit
d'un seul autel et d'une seule messe
paroissiale dans chaque église.



Mais, le célibat ecclésiastique fut
maintenu.

Hélas, pour la deuxième fois, le
rêve d'une église démocratique repo-
sant sur le "peuple de Dieu", l'ensem-
ble des baptisés, et non sur une
pyramide autoritaire et sans appel,
disparut en juillet 1801.

En effet, faisant fi du renouveau
extraordinaire de l'Eglise gallicane, le
Premier Consul Bonaparte, négocia
lui-même un "concordat" avec Rome,
par l'intermédiaire de l'abbé Bernier.

Ce fût, certes, un succès politique
personnel pour le dictateur, qui misa

sur l'ultramontanisme français et ro-
main. Mais, il mit l'Eglise catholique à
sa botte et fit des évêques et des prê-
tres de simples fonctionnaires de l'E-
tat.

Or, ce rêve d'une Eglise démocra-
tique avait déjà failli aboutir, au
XVème siècle, au célèbre "concile de
Constance" dominé par la personnalité
exceptionnelle de Pierre d'Ailly, dans
la force de l'âge et en pleinepossession
de ses moyens.

Dans une première partie, nous
allons résumer en la simplifiant évi-
demment, la lutte à l'intérieur de l'é-
glise catholique entre les partisans de
la monarchie pyramidale de "droit di-
vin" et les partisans de la démocratie
et de la séparation de l'Eglise et de
l'Etat du Xlème au XVème siècle.

Puis dans une deuxième partie,
nous analyserons le "parcours sans
faute" que fut la vie de Pierre d'Ailly à
l'une des époques les plus difficiles de
l'Histoire de France :

la folie du roi
Charles VI, la guerre civile impitoya-
ble entre les Armagnacs et les Bour-
guignons et le grand schisme, avec ses
deux puis trois papes se disputant la
tête de l'Eglise.

PREMIÈRE PARTIE

LA "CHRÉTIENTÉ" DES
Xllème et ,milènje SIÈCLES
ET SA DÉSINTÉGRATION

AU XlVème SIÈCLE

A l'époque carolingienne (IXème
et Xème siècles) les papes, les évê-
ques, les abbés, les curés de pa-

roisses n'étaient que les hommes de
main du pouvoir civil : empereur, rois,
princes ou seigneurs locaux.

L'empereur Henri III mourut en
1056, ne laissant commehéritier qu'un
enfant en bas âge, le pape mourut l'an-
née suivante en 1057. Le clergé romain
en profita pour se libérer du pouvoir
civil et il nomma lui-même le nouveau
pape qui, en 1059, déclarait que doré-
navant ses successeurs seraient élus
par les cardinaux et non plus par l'Em-
pereur.

Mais l'enfant de 1056 devint un
adulte, l'Empereur Henri IV (1056-
1106) et, lorsqu'en 1075 le pape Gré-
goire VII (Hildebrand) imposa un
nouveau décret interdisant à l'empe-
reur, aux rois et aux seigneurs de nom-
mer les papes, les évêques et les abbés,
ce fût la guerre : la "querelle des inves-
titures

Henri IV, considérantque l'Eglise
lui enlevait unilatéralementdes droits
immémoriaux, se révolta contre Gré-
goire VII. Celui-ci déposaHenri IV en
1075 et, en 1077, il annonça qu'il allait
désigner un nouvel empereur !

Le 25 janvier 1077, ce fût Canossa

-
l'Empereurvient s'humilier devant le

Pape, pour retrouver son pouvoir.
En sortant vainqueurs de cette

lutte, les papes des Xllème et XIIIème
siècles transformèrent l'Europe en
théocratie : la "chrétientésur laquelle
ils règnèrent en maîtres absolus.

L'apogée de cette théocratie fut le
4ème concile de Latran de 1215, dirigé
par le pape Innocent III, Philippe Au-
guste, champion du pape, ayant écrasé
l'empereurOtton à la bataille de Bou-
vines en 1214.

Cette "théocratie" prit fin en 1303,
à Anagni. Boniface VIII réagit alors
comme ses prédécesseurs, Grégoire
VII et Innocent III, mais il eut face à
lui Philippe-le-Bel. Il fut vaincu. La
"chrétienté", dominée par la dictature
du pape, avait duré 150 ans.

L'unité politique de la chrétienté
reposait sur la doctrine de l'augusti-
nisme politique, reconnue par tous
comme réglant les rapportsde l'Eglise
et de l'Etat.

Le Moyen-Age était obsédé par
l'unité du monde à l'exemple du Dieu
unique. L'humanité formait un Em-
pire universel où les hommes vivaient
déjà sur terre, la "cité spirituelle de

Dieu", incarnée dans la "cité temporelle
des hommes".

Mais le pouvoir temporel n'était
qu'un pouvoir dérivé du pouvoir spiri-
tuel - en fonction de la théorie des deux
glaives -

tirée de Saint-Luc XXII/38,
qu'on peut résumer ainsi :

1) - De droit divin, l'Eglise pos-
sède ces deux glaives. Elle exerce di-
rectement le glaive spirituel, mais elle
délègue le pouvoir temporel à des
hommes qui lui sont soumis et qu'elle
peut déposer si elle le jugebon, notam-
ment en cas de désobéissance.

2) - Le prince est soumis à la loi
divine, qu'il est chargé d'appliquer. Il
est donc soumis à l'Eglise et à son chef
le pape, représentant le Christ sur la
terre.

3) - Comme le Christ, le pape a
tous les droits, notamment celui de
vérifier que les institutions de la terre
sont bien conformes aux principes de
Dieu.

Cette unité politique de la chré-
tienté fut doublée au XIIème et
XIIIème siècle par une unité intellec-
tuelle.

En effet, au cours des grandsbou-
leversements du Vème au XIème siè-
cles, sous les trois siècles mérovingiens
et les deux siècles carolingiens, les
papes, les évêques et les abbés avaient
sauvé la culture antique.

Dominant politiquement l'Eu-
rope au XIème siècle, l'Eglise en pro-
fita pour mettre ce capital culturel au
service de Dieu et elle fit de la Foi le
fondement de toute recherche intel-
lectuelle.

L'Eglise devenait ainsi maîtresse
absolue de la société civile mais, éga-
lement, maîtresse absolue des
consciences.

La culture antique était restée vi-
vante dans les grandes abbayes. Celle
qui servit de point de départ à la chré-
tienté fut l'abbaye de Cluny, fondée en
910, au Xème siècle.

Les écoles étaient alors exclusive-
ment monastiques.Lavie mystiquebé-
nédictinequi s'ydéveloppa, s'épanouit
dans le style roman.Dans ce cadre très
riche, les moines passaient leur vie en
prière communautaire, comme s'ils
étaient déjà auprès de Dieu.



Mais une transformation sociale
se produisit au XIIème siècle avec
l'émancipation des communes - un
nouveau style d'écoles supplanta les
écoles monastiques, les "écoles des ca-
thédrales", qui à leur tour se transfor-
mèrent en "Université".

Le style gothique, organisé autour
du Christ enseignantexprima ce chan-
gement de mentalités.

L'unité intellectuelle de la Chré-
tienté se manifesta un court moment
dans les universités au milieu du
XlIIème siècle par le triomphe d'Aris-
tote sur Platon.

En fait, deux courants théologi-

ques s'étaient affrontés au Xllème
siècle : le courant mystique de la théo-
logie positive et le courant intellectuel
de la théologie spéculative.

La théologie positive était le cou-
rant traditionnelde l'Eglise - il utilisait
l'argument d'autorité pour prouver les
vérités de Foi : l'Ecriture Sainte, les
Pères de l'Eglise et les décrets des
Conciles.

Le principal tenant de cette théo-
logie fut Saint-Anselme (1033-1109),
dans la deuxième moitié du Xlème
siècle.

Il s'exprima dans la pure tradition
bénédictine de Cluny, dans les struc-
tures mentales du monachisme.

Sa démarche intellectuelle repo-
sait sur la Foi et sur l'Ecriture Sainte.
Cependant, il fit appel à la raison pour
mieux comprendre la Foi, mais de fa-

çon très limitée.
Pour lui, la raison ne peut pas tou-

jours expliquer complètement ce
qu'elle considère comme vrai. L'esprit
humain peut établir de façon certaine
qu'une conclusion est vraie, mais il ne
peut pas toujours expliquer comment
elle est vraie.

C'est ce qu'on appelle "l'argument
ontologique" de Saint-Anselme

:

"Tout homme porte en lui le
concept d'une suprême grandeur et
d'une totale perfection, donc cet Etre
immense etparfait existe".

Saint-Anselme croyait pour
comprendre.

Mais, face à Saint-Anselmese leva
Abelard (et sa fidèle Héloise) qui vou-
lut expliquer la Foi par la raison.

"On ne peutpas croire ce qu'on ne
comprendpas".

Abelard essaya de comprendre
pour croire.

Il eut comme ennemi déchaîné
Saint-Bernard, un mystique, qui s'ap-
puyait uniquement sur les apôtres et
sur la tradition et qui refusait catégo-
riquement toute référence à la raison
et à la philosophie.

A côté du style monarchique ro-
man et de sa richesse, s'était dévelop-
pé le style aéré des cathédrales
gothiques. Par contre, avec Saint-
Bernard s'installa le dépouillementdu
style cistercien.

Puis, après les quelques timides
essais de théologie spéculative du
Xllème siècle, ce fut l'apogée de la
scolatique du XIIIème siècle, avec
l'aristotélisme.

Jusqu'au XIIIème siècle, le grand
théologien avait été Saint-Augustin
dont la théologie s'appuyait sur l'intui-
tion et sur la philosophie de Platon.

L'Islam avait été l'héritier de la
pensée grecque. Les principales uni-
versités islamiques s'étaient multi-
pliées en Espagne. C'est là que dès le
XIIIème siècle, les chrétiens décou-
vrirent Aristote à travers les oeuvres
des philosophes arabes, Avicenne et
Averroes et du juif Maimonide.

C'est donc à partir de l'arabe
qu'on traduisit en latin les chefs-
d'oeuvre des auteurs grecs.

Le premier grand scolastique fut
Saint-Bonaventureun franciscain dis-
ciple de Saint-Augustin,de Saint-An-
selme et de Saint-Bernard ; c'était un
mystique platonicien, qui n'admit pas
que la raison puisse conduire à Dieu,
il ne l'utilisa que de façon secondaire.

Par contre, le premier grand aris-
totellicien fut un dominicain, Saint-
Albert le Grand, fanatiqued'Aristote
et son plus célèbre élève fut Saint-
Thomas d'Aquin.

En 1214, par l'intermédiaire de
PhilippeAuguste, le Pape Innocent III
avait vaincu l'empereur. En 1215, il
avait réglé les principes de la théocra-
tie de chrétienté au 4ème Concile de
Latran.

Saint-Thomas d'Aquin compléta
cette oeuvre en écrivant sa "somme
théologique" qui voulait unifier l'esprit
chrétien.

C'est une première et immense
synthèse chrétienne qui donne une ré-
ponse à tout. Aucun problèmehumain
du XIIIème siècle n'échappa à Saint-
Thomas d'Aquin : morale, sociologie,
politique...

A partir de la philosophie d'Aris-
tote, il réconcilia la Raison et la Foi.

Par la raison, il remonta le plus
haut possible vers la révélation de
Dieu dans l'Ecriture Sainte. Pour cela,
il s'appuya sur les idées générales, les
universaux, (les transcendantaux),
pour démontrer l'existence de Dieu.

Cependant, il ne faudrait pas
croire que Saint-Thomas d'Aquin ré-
gna en maître sur l'intelligencia du
XIIIème siècle comme le pensent
beaucoup de catholiques du XXème
siècle.

En fait, Saint-Thomas d'Aquin
resta un marginal parmi les intellec-
tuels du Moyen-Age.Car il fut violem-
ment rejeté par les tenants de la
théologie mystique traditionnelle.

Le thomismefut même condamné
et interdit par l'Eglise en 1277, ce qui
permit à la tradition augustinienne
néoplatonicienne de s'imposer aux
XlVème et XVème siècles.

Malgré cette interdiction portée
sur le thomisme, les dominicainsconti-
nuèrent à le répandre surtout en Italie.
Par contre, les franciscains triomphè-
rent à l'université de Paris et régnèrent
150 ans sur l'Eglise, en atomisant la
théocratie des Xllème et XIIIème siè-
cles.

Ce sont Marsile de Padoue et
Guillaume d'Ockham, maîtres de la
pensée intellectuelle de l'Eglise pen-
dant 150 ans, qui permirent l'éclosion
de la pensée moderne en défendant la
laïcité et la séparation de l'Eglise et de
l'Etat.

Le pape Boniface VIII avait été
couronné à Rome le 23 janvier 1295.

Il voulut rendre à l'Eglise son
prestige en affirmant avec force les
principes de la théocratie de Grégoire
VII et d'Innocent III, par la bulle
"unam sanctam", qui reprenait la théo-
rie de l'augustinisme politique et celle
des deux glaives (1302).

Philippe-le-Bel ne l'entendit pas
ainsi. Le pape menaça alors de le dé-
poser "commeunpetitgarçon". Mais au
lieu de Canossa, ce fut l'attentat d'A-
nagni par Philippe de Nogaret, légiste
de Philippe-le-Bel, le 7 septembre
1303 ; un mois plus tard, le 11 octobre
1303, Boniface VIII mourait.

Le 5 janvier 1305, Bertrand de
Got, archevêque de Bordeaux, prati-
quement imposé par Philippe-le-Bel,
devenait le Pape Clément V.



Il se fit sacrer en France, à Vienne.
Il créa aussitôt une fournée de cardi-
naux français et il s'installa dans le
Comtat Venaissin, à côté d'Avignon,
propriété pontificale. Il y mourut le 20
avril 1314.

Son successeur, Jean XXII (Jac-
ques Duèse), fut élu pape à 70 ans, le
7 août 1316 ; il régna 18 ans ; il se fixa
à Avignon, où il fut une créature du roi
de France.

En France, c'était l'époque des
rois maudits, les fils de Philippe-le-
Bel :

-
Louis X, le Hutin (1314-1316), et

son fils Jean 1er, le Posthume (1316).

-
Philippe V, le Long (1316-1322).

-
Charles IV (1322-1328).

En Angleterre, régnait EdouardII
(1307-1327) et leur soeur : Isabelle de
France.

Le roman et le film "le nom de la
rose" se situent en 1327.

En 1327, Edouard III, petit-fils de
Philippe-le-Bel, arrivait au pouvoir en
Angleterre, à 16 ans.

Et en 1328, Philippe VI de Valois,
simplement neveu de Philippe-le-Bel,
s'emparait du pouvoir en France, à 36

ans. De leur affrontement allait naître
La Guerre de 100 ans.

En Allemagne, Frédéric d'Au-
triche et Louis de Bavière se dispu-
taient le titre d'Empereur.

Le pape Jean XXII (Jacques
Duèse) prit le parti de Frédéric d'Au-
triche qui fut vaincu par Louis de Ba-
vière. Celui-ci fut immédiatement
excommunié par Jean XXII, qui pro-
posa la couronne d'empereurau roi de
France, en 1324.

Les papes du XVème siècle n'eu-
rent pas la chance de ceux des XIIème
siècles.

Boniface VIII avait été vaincu par
Philippe-le-Bel. Jean XXII fut vaincu
par Louis de Bavière. Celui-ci repre-
nant les arguments des légistes de Phi-
lippe-le-Bel, traita Jean XXII
d'hérétique et d'usurpateur du pou-
voir civil et il en appela au Concile.

Au début du XIVème siècle, deux
thèses sur les rapports entre l'Eglise
et l'Etat s'affrontèrent donc avec une
extrême violence.

1) - LA THÈSE THÉOCRATI-
QUE de l'augustinismepolitique clas-
sique et du pouvoir absolu du pape
était défendue par Gilles de Rome et

Jacques de Viterbe.
C'était celle de la "plénitudopotes-

tas" de l'Eglise aussi bien dans les do-
maines temporels que spirituels.
Puisque les pouvoirs de l'Eglise sont
ceux du Christ, ce sont aussi ceux du
pape, vicaire du Christ sur la terre.

Le pouvoir temporel n'est alors
qu'une fonction du pouvoir spirituel.

2) - LA THÈSE DES LÉGISTES
de Philippe-Le-Bel qui, en redécou-
vrant le droit romain, affirmèrent que
les droits de l'Etat sont antérieurs à
ceux de l'Eglise.

Entre les deux thèses extrémistes
la voie médiane fut celle de Dante.

20 ans après, au temps de Louis de
Bavière et du récent film "le nom de la
rose", les deux courants furent tou-
jours les mêmes :

1) - LA THÈSE THÉOCRATI-
QUE du pouvoir absolu du pape était
soutenue par Augustin d'Ancone et
par Alvarez de Pelayo.

Pour ce dernier (1330), le pouvoir
temporel n'est qu'un accessoire du
pouvoir spirituel, puisqu'en tant que
successeur de Saint-Pierre, le pape est
le seul monarque sur terre à posséder
les deux glaives.

Donc, sur terre, tout pouvoir vient
du pape.

2) - LA THÈSE DE L'INDÉPEN-
DANCE DE L'ÉTAT fut soutenue par
Marsile de Padoue.

Entre ces deux thèses, il y eut la
voie médiane de Guillaume D'O-
ckham, qui rejeta totalement la thèse
théocratique mais qui n'alla pas au
bout de celle de Marsile de Padoue.

Donc en 1324, le pape Jean XXII
excommunia et déposa l'Empereur
Louis de Bavière. Celui-ci traita le
pape d'hérétique et d'usurpateur du
pouvoir civil et il en appela au Concile.

Or, en 1324, Marsile de Padoue,
professeur à Paris, venait d'écrire le
"défensorpacis", la bombe qui désinté-
gra la chrétienté et qui permit l'éclo-
sion de la pensée moderne.

Au même moment, Guillaume
d"Ockham était emprisonné en Avi-

gnon avec Michel de Cesene, le géné-
ral des franciscains, à cause de la
célèbre lutte sur la Pauvreté du Christ
(cf. : le nom de la rose). Ils avaient aussi
soutenu les franciscains"spirituels".

Le papeJean XXII prétendait que
le Christet lesapôtres avaient été pro-
priétaires de leurs tuniques.

Michel de Césène prétendait le
contraire et il avait relevé 41 erreurs
théologiques dans le traité de Jean
XXII, qu'il accusait d'hérésie.

Le 17 janvier 1328, s'appuyant sur
le "défensorpacis", Louis de Bavière se
faisait couronner empereur.

Il déposait Jean XXII et le 12 mai
1328, il nommait un antipape, le fran-
ciscain Nicolas V.

Dans la nuit du 26 au 27 mai 1328,
Guillaume d'Ockham s'enfuyait de la
prison du pape à Avignon et il rejoi-
gnait Louis de Bavière auprès duquel
il allait prendre la suite de Marsile de
Padoue.

D'OU VIENT LE POUVOIR
POLITIQUE DE L'ÉTAT ?

Avec le livre "le défensor pacis"
(1324), la théocratie des Xllème et
XIIIème siècles, la chrétienté, s'é-
croula définitivement. C'était déjà le
"prince", deux siècles avant Machiavel.

Marsile de Padoue continua sim-
plement l'oeuvre des légistes de Phi-
lippe-le-Bel, pour qui l'autorité civile
relève du Droit naturel et non de l'E-
glise.

Il fut le premier à définir claire-
ment la souveraineté populaire : l'au-
torité réside dans le peuple, qui par
son vote le délègue à qui bon lui sem-
ble, aussi bien dans le domaine tempo-
rel de l'Etat que dans l'Eglise.

Donc, pour Marsile de Padoue,
dans l'Eglise, le pouvoir appartient à
l'ensemble des fidèles, qui le délègue
à ses représentants aux Conciles.

Tous les évêques sont égaux et le
pape n'est que le "primus interpares".
Il est sous le contrôle du concile qui
seul peut juger en matière de Foi.

Enaffirmant ainsi la séparationde
l'Eglise et de l'Etat, Marsilede Padoue
libéra le temporel et la politique de
leur colonisation par l'Eglise.

Il fut le premier champion dans
l'histoire de l'Etat laïc, il alla même
très loin, il n'aboutit pas à la Républi-
que, mais à l'Etat dictatorial qui sera
celui des "princes de la Renaissance".

Guillaume d'Ockham revendique
également la séparation de l'Eglise et
de l'Etat, mais il n'alla pas aussi loin





que Marsile de Padoue. Il resta dans
le cadre des monarchies du XIVème
siècle.

L'essentiel de sa doctrine politi-

que se trouve dans son "breviloquium
depotestatepapae", écrit sous le ponti-
ficat de Benoît XIII (1334-1342).

Ockham réclame simplement
dans ce traité, le droit d'aborder le
problème du pouvoir pontifical en
théologien à l'encontre des canonistes.

Il y montre que les prétentions ré-
centes des papes du XIIIème siècle (la
théocratie) sont en contradiction
avec l'Evangile et avec la tradition de
l'Eglise au cours des douze siècles
précédents.

En effet, dans l'Ancien Testa-
ment, l'homme était sous la servitude
de la Loi de Moïse, or, le Nouveau
Testament nous rend libre par rapport
à cette loi.

La "plenitudopotestas", le pouvoir
illimité donné au pape, est donc
contraire à la Foi parce-qu'il nous
mettrait sous une nouvelle servitude,
celle du pape.

Le pouvoir du pape a été établi

pour le service des fidèles et du bien
commun et non en vue des avantages
du pape lui-même.

Quant au fameux conflit entre
Guillaume d'Ockham et Jean XXII à
propos de la pauvreté du Christ (cf. :

le nom de la rose), on le retrouve dans
le "breviloquium".

Pour Jean XXII, le droit de pro-
priété est de droit divin, parce-qu'il a
été donné à Adam et Eve avant le
péché originel, dans "l'état d'inno-
cence".Il est donc antérieur aux légis-
lations humaines. Il dépend de Dieu
seul et non des hommes.

Par contre, pour Guillaume d'O-
ckham et pour les franciscains, la pro-
priété est une conséquence du péché
originel.

Avant le péché originel, la pro-
priété était collective, chacun utilisant
ce dont il avait besoin, sans cupidité ni
avarice.

Mais, après le péché originel, sans
l'ordre de Dieu, Adam et Eve se sont
mis des feuilles de vigne, qui sont de-
venues leur propriété individuelle.

Le droit de propriétéest donc une,
déchéance due au péché originel.

C'est pour cette raison que le
Christ n'a pas pu être propriétaire de
sa tunique. Il a doncpratiqué une pau-

vreté absolue qu'imitent les francis-
cains. En conséquence, son vicaire le

pape doit donc en faire autant.
Ockham admet que tout pouvoir

vient de Dieu. Mais, pour le pape, il ne
s'agit que d'un pouvoir spirituel ; il
refuse catégoriquement toute possibi-
lité d'intervention du pape dans le do-
maine temporel.

Pour lui, la séparation de l'Eglise
et de l'Etat est indispensable à l'équi-
libre de la Société.

Cette synthèse politique de Guil-
laume d'Ockham est en fait une consé-
quence de sa philosophie.

Il a délivré l'intelligence du tho-
misme et du carcan de la domination
de l'Eglise ; il a fait passer la philoso-
phie de la via antiqua (le thomisme) à
la via moderna (l'Ockhamisme).

Avec lui, l'intelligence prend son
autonomie par rapport à la Foi et à
l'Eglise. C'est une première étape vers
la Renaissance et le monde moderne.

Pour lui, on ne peut pas prouver
l'existence de Dieu comme les tho-
mistes à partir des idées générales, les
universaux. Le vrai, le Beau, le Bon, le
Bien, propriétés de l'Etre, donc de
Dieu, sont en effet objectifs et infail-
libles pour les thomistes.

Or, pour Ockham, il n'existe que
des choses vraies, belles et bonnes.
L'homme ne peut atteindre que de
l'individuel et du singulier. Dans son
optique les universaux n'existent pas.
La base de notre connaissance se li-
mite à ce qui est évident et qu'on peut
constater par les sens. Notre connais-
sance est liée à l'intuition des sens et
non à la raison. L'intelligence ne peut
donc pas atteindre une vérité trans-
cendantale et absolue.

La métaphysique thomiste qui re-
posait sur l'universel s'écroule.

L'Eglise n'est donc pas une réalité
ontologiquemais le rassemblement de
tous les fidèles comme pour Marsile
de Padoue.

Histoire de l'Eglise - Flèche et
Martin - Tome 14 - Page 507 - Le
multitudinisme

-
Dietrich de Niem

-
"La papauté c'est la totalité des fi-

dèles juridiquementassociés en vue de
leur commune utilité".

"Comme le nom l'indique, cette
conception de l'Eglise met l'accent, de
façon très moderne et démocratique,
sur la multitude au détriment de la

hiérarchie.
Tous les membres de l'Eglise sont

dans le même rapport au Christ, leur
tête, sauf qu'ils ont des charges diffé-
rentes, mais en vue du bien commun de
la République.

Aucun d'entre euxn'est investi d'un
office où il serait irremplaçable, mise à
part la question du pouvoir de l'ordre -
en sorte que l'Eglise peut se passer du
pape lui-même.

Il en résulte évidemment que c'est
la multitude comme telle qui jouit des
privilèges concédés à l'Eglise. C'est
donc elle qui est infaillible, dans son
universalité.

Cette infaillibilités'exerce normale-
ment au Concile oecuménique, mais il
peut arriver que de rares laïcs soient
seuls à garder le dépôt de la Foi dans le
désarroigénéral.

Ainsi en avait-il été au Calvaire, où
seule Marie estfidèle alors que Pierre et
les apôtres, investis pourtant des pro-
messes du Christ, ont défailli".

Il s'agit d'une réhabilitation du laï-
cat.

L'Etat n'existe pas non plus en lui-
même, il n'est que l'ensemble des ci-
toyens, pas plus que le Bien Commun,
qui n'est que l'addition des biens par-
ticuliers.

Avec l'ockhamisme,c'est l'ensem-
ble des conceptions intellectuelles sur
lesquelles s'était appuyée "l'Eglise
théocratique de chrétienté" qui s'ef-
fondre comme un château de cartes.

D'où l'agressivité de l'Eglise, du
Concile de Trente (XVIème siècle)
au Concile de Vatican II (il y a 25 ans),
contre "l'Eglise décadente" du XI-
Vème siècle.

La plupart des catholiques prati-
quants actuels et des prêtres ignorent
Marsile de Padoue et Guillaume d'O-
ckham, totalement occultés des livres
d'histoire de l'Eglise, surtout depuis
deux siècles, depuis le triomphe de
l'Eglise ultramontaine, après la Révo-
lution française de 1789.

Mais, c'est ce qui explique aussi la
sympathie de l'abbé Grégoire et de
l'Eglise constitutionnelle pour cette
Eglise du XlVème siècle dans laquelle
ils se reconnaissaient.

L'ockhamisme a, en plus, permis
le développementdes sciences expéri-
mentalesen les libérant du fudsme tho-
miste. L'intelligence sortit alors du



"Moyen-Age". Elle allait s'épanouir en
toute liberté dans le "Monde moderne
la "Renaissance" et les "Lumières".

Mais ce qui aida également la dé-
sintégration de la chrétienté, ce fût la
prise du pouvoir politique et écono-
mique dans les villes par la bourgeoi-
sie. Au XIVème siècle, le triomphe
des marchands, des banquiers et des
hommes de Loi se généralisa. La réus-
site individuelle prit dés lors le pas
sur la vie communautaire.

Les bourgeoisies réagirent d'a-
bord, selon leur temps, dans le
contexte d'une économie de ''privi-
lèges". Par contre, à la fm du XlVème
siècle, elles furent animées par un
véritable esprit égalitaire et démocra-
tique. Ce fut très net à Gand, dans la
corporation des Armateurs en naviga-
tion intérieure dont faisait partie ma
famille à cette époque.

En effet, pour faire un bon révolu-
tionnaire, il faut avoir fait des études,
si possible supérieures, mener une vie
aisée, avoir de l'argent..., être proche
du pouvoir, mais en sentir fortement la
frustration.

Car seuls ceux qui ont quelque
chose à défendre peuvent faire une
révolution.

C'est ce qui arriva au XlVème siè-
cle, dans la plupart des villes, notam-
ment à Gand, la plus grande ville
d'Europe après Paris.

Au XIIIème siècle, on avait prati-
quement ignoré les famines, on man-
geait à sa faim. Par contre les étés 1315,
1316 et 1317 furent des étés pourris,
qui ne furent pas suivis de récoltes.

Ceci se doubla d'un changement
de modes. On abandonna les vête-
ments longs fabriqués en Flandre, avec
la laine d'Angleterre,au profit des vê-
tements légers, collants et courts fabri-
qués avec les draps de soie de
Florence et de Toscane.

En 1336, Edouard III d'Angle-
terre interdit l'exportation des laines
anglaises. Sur le continent, le chômage
massif vient accentuer la crise écono-
mique.

A Gand, ce fut l'émeute contre le
roi de France et contre le Comte. Le 3
janvier 1338, Jacques Van Artevelde,
grand bourgeois, mena la récolte et
tint le pouvoir jusqu'au 17 juillet 1345,
date de son assassinat.

Le 24 août 1346, c'était la bataille
de CRÉCY.

En 1348/1350, un tiers de l'Europe
disparut au cours de la "grande peste
noire", dont Guillaume d'Ockham.

1350. La peste toucha surtout les

pauvres ; on paya la main-d'oeuvre
restante à prix d'or ; les salaires tri-
plèrent en trois ans. D'où un exode des

campagnes vers les villes, où le travail
étaitbien payé. Il enrésultat la flambée
des prix à la consommation.

Or, en 1351 naissait Pierre d'Ailly
à Compiègne.

En 1355, la monnaie s'effondra et
perdit 82 % de sa valeur en un an. Le
peuple tomba brusquement dans la
misère, y compris la bourgeoisie et les
propriétaires, ceux sur qui portait tout
le poids de l'impôt.

Par contre, malgré les caisses
vides, la Cour ne changea rien à son art
de vivre ; elle continua à gaspiller les

revenus de l'Etat en fêtes, en faste et
en luxe.

En 1355, le roi Jean II le Bon

convoqua les états généraux pour faire
voter des impôts nouveaux. Etienne
Marcel, premier magistrat de paris,
demanda que la bourgeoisie puisse
contrôler les dépenses de l'Etat.

1356. A la bataille de Poitiers, le
roi Jean-le-Bon fut prisonnier et le roi
d'Angleterre demanda une énorme
rançon. Le dauphin Charles reconvo-
qua les états généraux pour la faire

payer par la bourgeoisie et les proprié-
taires ruraux.

Etienne Marcel était bien décidé à
mettre le roi sous la tutelle de la bour-
geoisie. Il demanda que le Conseil du
roi soit dorénavant composé de 4 évê-

ques, 12 chevaliers et 12 bourgeois
élus par le peuple.

Le 22 février 1358, ce fut l'émeute
à Paris. Etienne Marcel traita d'égal à
égal avec le Dauphin, au grand scan-
dale de la Noblesse.

Le 28 mai 1358 éclata la fameuse
jacquerie de Saint-Leu-d'Esserent.
Les plus riches propriétaires du Beau-
vaisis et du Soissonnaisattaquèrent les
châteaux, les pillèrent et les brûlèrent.

Le 7 juin 1358, la jacquerie fut
écrasée à Creil.

Le 9 juin 1358, les parisiens
étaient écrasés à Meaux.

Et le 19 juillet 1358, Etienne Mar-
cel était assassiné.

Puis l'Europe se réenflamma
dans les années 1380. La génération
née juste après la Peste noire, arrivait

à 30 ans. C'était celle de Pierre d'Ail-
ly. Elle était dans la force de l'âge.
Dans les villes, labourgeoisieavait fait
des études. Elle connaissait Marsilede
Padoue et Guillaume d'Ockham.

Partout elle fit un rêve égalitaire
que, avec l'idée que le pouvoir venait
du peuple, dans la Société, comme
dans l'Eglise. "Vox populi, vox dei".

A Gand, Philippe Van Artevelde,
le fils de Jacques, prit le pouvoir en
1379. Malheureusement, les milices
gantoises furent massacrées en 1382, à
la bataille de Rosebeke.

Puis, en 1381, ce fut Londres qui

se révolta ; Wyclef triompha en 1386 et
Jean Huss en fit autant à Prague en
1398.

Enfin, le dernier signe de la désin-
tégration de la théocratie de chrétien-
té fut le changement de la spiritualité
du XlVème siècle.

Aux XIIème et XIIIème siècles,
la société était divisée en trois ordres :

ceux qui prient (les moines), ceux qui
combattent (les nobles) et la masse de
ceux qui travaillent pour les moines et
les nobles (le peuple).

En chrétienté, la vie chrétienne
était donc l'affaire des spécialistes de
haute culture, les moines ; elle s'expri-
mait dans la liturgie collective des ab-
bayes et des cathédrales. C'était du
spectacle.

Mais tout changea au XlVème siè-
cle, avec le triomphede l'ockhamisme.
La foi devint une affaire populaire et
individuelle animée par les francis-
cains.

Mais, cette religion de masse, en
quittant les sommets de la haute cul-
ture, devint plus vulgaire et elle fut
dominée par la peur.

Le christianisme se décléralisa et
il passionna avant tout les laïcs, la
bourgeoisie instruite, qui prenait le
pouvoir, dans les villes.

De 1400 à 1450, ce fut l'apogée du
théâtre religieux et des passions, avec
la domination de la langue populaire
dans l'expression de la foi, à la place
du latin de la scolastique.

On appela cette foi populaire du
XlVème siècle la devotio modernapa-
rallèle à la via moderna de Guillaume
d'Ockham.

L'Eglise étant définie comme la
multitudes de fidèles par Marsile et
Guillaume,ce sont ces laïcs animéspar



l'Esprit Saint qui transformèrent la vie
spirituelle et la mystique, surtout dans
les villes flamandes.

La spiritualité bourgeoise rem-
plaça le mystique des l'abbayes.

Ruysbroeck, le maître de cette spi-
ritualité, vécut dans la forêt de
Soignes, à Gronendael, à côté de
Bruxelles.

Il y fut rejoint par Jean de Schoon-
hoven, camarade à l'Université de Pa-
ris de Pierre d'Ailly.

Il en sortit les frères de la vie

commune, autour de Gérard Groote.
Il s'agissait de communauté de laïcs et
de prêtres qui se refusaient d'être des
moines.

A Paris, en 1400, à son retour de
Bruges, Jean Gerson le plus fidèle dis-
ciple de Pierre d'Ailly et son succes-
seur comme Chancelier de
l'Université de Paris, se tourna vers la
théologie mystique. Cette évolution se
fit grâce à sa connaissancedes oeuvres
de Jean de Ruysbroek, décédé en
1381, à l'âge de 87 ans.

Les frères de la vie commune met-
taient leurs biens en commun et ils
vivaient comme copistes de manus-
crits.

Ils n'avaient ni règle ni voeux ; ils
méditaient l'Ecriture Sainte, en langue
populaire et non en latin.

Les béguines flamandes (cf. : les
fameux «béguinages») sortirent de
cette spiritualité des "frère de la vie
commune".

Le plus beau livre de cette spiri-
tualité a été écrit par Thomas à Kem-
pis : "l'imitation de Jésus-Christ" en
1420, l'année de la mort de Pierre
d'Ailly et du Traité de Troyes.

C'est un livre affectif, exprimant
l'individualisme religieux ; on n'y fait
pas appel au Corps mystique ; on est
là au niveau de l'homme et de sa psy-
chologie.

Alors que le moyen-âge avait re-
cherché l'exceptionnel, l'imitation de
Jésus-Christ s'appuie sur l'ordinaire
et le quotidien.

Cette spiritualité évangélique est
destinée à des laïcs et non à des prêtres
; elle se mit à la portée des plus hum-
bles.

Un siècle plus tard, Erasme fut
formé à cette école des "frères de là vie

commune.

DEUXIÈME PARTIE

PIERRE D'AILLY
(1351-1420)

Pierre d'Ailly naquit vers 1351,
à Compiègne, sur la paroisse Saint-
Antoine, rue des Domeliers. Il reçut là
une instruction primaire. En 1364, à
l'âge de 13 ans, il fut tonsuré et envoyé
au Collège de Navarre à Paris. Reçu
"maître ès-arts", en 1368, il fut bachelier
en théologie en 1374 et docteur à 30

ans, en 1381.
Dès l'âge de 25 ans, Pierre d'Ailly

eut deux protecteurs à la Cour, deux
conseillers du roi Charles V : Jean de
la Grange, évêque d'Amiens, et Phi-
lippe de Mézières.

Après des études brillantes et avec
le soutien de ces deux hommes puis-
sants, il pouvait espérer faire une belle
carrière dans l'Eglise. Mais Charles V
mourut en 1380 et se furent ses frères
:
Louis d'Anjou, Jean de Berry, et Phi-

lippe de Bourgogne, qui gouvernèrent
le pays au nom de leur neveu, le jeune
Charles VI, âgé de 12 ans.

C'était l'époque du Grand
Schisme. La cour prit le parti de Clé-
ment VII, s'opposant ainsi à l'Univer-
sité de Paris, partisan d'un Concile.

Pierre d'Ailly préféra se faire ou-
blier. Il obtint une prébende de cha-
noine à Noyon. Il fit bien car en 1389,
à 38 ans, on le rappela à Paris, pour
devenir aumônier et confesseur du
jeune Charles VI, qui le fit nommer
également à la direction du collège de
Navarre. Puis, en octobre 1389, pour
plaire au roi, l'Université de Paris en
fit son Chancelier. Notons que Pierre
Cauchon, qui avait 20 ans de moins
que Pierre d'Ailly, entra à l'Université
de Paris à 14 ans, en 1384.

Puis, à 20 ans, Charles VI remercia
ses oncles et décida de gouverner seul,

avec les "marmousets". Mais, à 24 ans,
en 1392, il fut atteint d'une première
crise de folie, ce qui ramena ses oncles
au pouvoir, sauf Louis d'Anjou, qui
était alors décédé.

Clément VII, "l'antipape" d'Avi-
gnon, mourut en 1394. Benoît XIII lui
succéda. Or, Louis d'Orléans, frère
cadet de Charles VI, lia son destin à ce
nouvel "antipape". Ce qui fut égale-
ment le cas de Pierre d'Ailly, qui s'é-
tait lié à Louis d'Orléans.

Dès l'élection de Benoît XIII,
Charles VI envoya son aumônier en
Avignon. Pierre d'Ailly en profita
pour faire donner des "bénéfices" à 72.

de ses amis, dont 12 membres de sa
famille. Le "népotisme"était alors cou-
rant.

Pierre d'Ailly avait dominé l'Uni-
versité de Paris pendant une dizaine
d'années, mais, en 1395, des rivalités à
la cour le mirent sur la touche.

Benoît XIII le nomma alors évê-
que du Puy, puis en 1397, évêque de
Cambrai. Un an plus tard, en 1398, à
27 ans, Pierre Cauchon était licencié
en droit canon, et lui aussi allait deve-
nir un important homme d'Eglise du
début du XVème siècle.

L'évêque de Cambrai fut un tour-
nant important dans la vie de Pierre
d'Ailly. Il avait 46 ans. Le diocèse de
Cambrai était un énorme diocèse, qui
réunissait Valenciennes, Bruxelles et
Anvers. Dans 600 paroisses, on y par-
lait le français et dans 400, on y parlait
le flamand. Mais le diocèse était sur-
tout déchiré entre les deux obédiences
: clémentisme (l'antipape d'Avignon)
et urbanistes (le pape de Rome). Phi-
lippe-le-Hardi, comte de Flandre et
duc de Bourgogne, "urbaniste" comme
les Anglais, était l'oncle du roi. Il refu-
sa donc la nomination du pape d'Avi-
gnon, Benoît XIII, et il fit élire un autre
évêque à Cambrai, urbaniste à sa
solde.

Pierre d"Ailly ne se découragea
pas et il conquit son diocèse à la force
des poignets. Le duc de Bourgogne le

menaça puis il lui fit interdire l'entrée
de sa ville épiscopale par le chapitre.
Enfm, il donna l'ordre de l'arrêter et
de le faire assassiner s'il résistait.

Pierre d'Aillypassa outre ; il entra
dans sa cathédrale en habit épisco-
paux, au milieu d'une foule hostile. Il
menaça les chanoines d'excommuni-
cation et de faire mettre le diocèse en
"interdit", et il s'installa à Cambrai,
après avoir reçu l'investiture de son
temporel par l'Empereur.

"Pierre d'Ailly, qui avait toujours
été si respectueux de la hiérarchie, si
conscient de l'importance dans l'Eglise
et dans l'Etat, de l'obéissance, voilà que
maintenant, devenu évêque comte de
Cambrai, prince d'Empire, il était mar-
quépar la force de ces idées "démocra-
tiques" qui, dans le Nordde laFrance et



dans les Pays-Bas, imposaient au
prince de respecter "les libertés" et les
volontésde ses sujets. Ilen étaitd'autant
plus troublé qu'il n'avaitpu être insen-
sible auxprogrès des idées conciliaires,
qui donnaient au Concile général une
autonomieplus grande qu'aupape".

(Entre Eglise et Etat - page 222).

La haine du duc de Bourgogne
acheva de faire basculer Pierre d'Ailly
dans le camp du duc d'Orléans (le
futur camp des armagnacs) et du
pape d'Avignon, Benoît XIII.

En 1398, Berry et Bourgogne dé-
cidaient la "soustraction d'obédience",
le refus d'obéir aux deux papes en
place.

En 1403, l'obédience fut rétablie.
En 1404, Philippe-le-Hardi mou-

rait, laissant sa place à son fils, Jean-
sans-Peur, âgé de 33 ans.

Les deux cousins rivaux, Louis
d'Orléans et Jean de Bourgogne, al-
laient désormais lutter à mort pour
s'emparer du pouvoir, auprès de
Charles VI, le roi fou.

Pierre d'Ailly allait devenir
l'homme du duc d'Orléans,tandis que
Pierre Cauchon devenait l'homme dé-
voué corps et âme au duc de Bour-
gogne.

En 1406, Pierre Cauchon domi-
nait l'Université de Paris. Il en deve-
nait le porte-parole.

Mais, en novembre 1406, le pape
de Rome, Innocent VII, mourait. Gré-
goire XII lui succéda.Aussitôt, le gou-
vernement français envoya une
délégation de ses plus illustres ecclé-
siastiques aux deux papes, en leur de-
mandant de se rencontrer pour mettre
fin au schisme. Pierre d'Ailly et Pierre
Cauchon en faisaient partis, tout
comme Jean Courtecuisse, Jean Ger-
son, et Jean Petit...

Comme aucun des deux papes ne
voulait céder, la France se décida à

une deuxième "soustraction d'obé-
dience".

Mais là-dessus, Jean-sans-Peur,
duc de Bourgogne, faisait assassiner
Louis d'Orléans, en 1407, et en 1408, il
faisait justifier cet assassinat devant la
Cour par Jean Petit, comme "tyranni-
cide".

Le duc de Bourgogne devenait
l'homme puissant.

Lorsque l'on faisait partie du
camp du duc assassiné, il fallait mieux

se faire oublier, c'est ce que fit Pierre
d'Ailly (57 ans).Jean-sans-Peurvoulut
le faire arrêter, mais il lui échappa.

Puis, en juin 1408, les cardinaux
des deux obédiences se réunirent à
Livourne.Et pour sortir du schisme, ils
décidèrent de se séparer des deux
papes de Rome et d'Avignon et de se
réunir en concile à Pise, pour élire un
pape commun.

Pierre d'Aillyaccueillit la nouvelle
avecjoie et il se mit immédiatementen
route pour le concile.

A) - CONCILE DE PISE (1409)

Il s'ouvrit le 25 mars 1409. Pierre
d'Ailly fit partie des 500 pères, qui
déclarèrent que le pape de Rome
(Grégoire XII) et le pape d'Avignon
(Benoît XIII) étaient hérétiques. Ils en
élurent un troisième Alexandre V, qui
mourut la même année, et qui fut rem-
placé par Jean XXIII, un ancien pi-
rate, débauché, entré dans l'Eglise
pour y faire fortune.

Pierre d'Ailly soumit alors quel-
ques propositions à son fidèle disciple
Jean Gerson, également de formation
ockhamiste, qui les présenta à l'Uni-
versité de Paris, où elles furent ac-
cueillies sous les applaudissements.

Jean Gerson, acquis comme
Pierre d'Ailly à l'idée de la supériorité
du concile sur le pape, rédigea un trai-
té en juillet 1409 : l'unité de l'Eglise".

Les idées essentielles étaient les
suivantes :

- c'est le Christ qui est la tête de
l'Eglise, le pape n'en est que le vicaire,

- c'est donc du Christ lui-même,
de sa tête, que le Corps mystique, l'E-
glise, tient son pouvoir et son autorité,

- un concile peut donc être tenu
sans l'autorité du pape. Les premiers
concilesoecuméniquesn'avaientd'ail-
leurs pas été convoqués par des papes.

Les pères décidèrent de se réunir
trois ans après pour un concile qui
règlerait les affaires de l'Eglise et la
réformerait en profondeur.

En août 1409, Benoît XIII, le pape
d'Avignon, la "mule aragonaise", se re-
tira à Barcelone, puis à Saragosse.

Grégoire s'installa à Bologne.
En 1410, Pierre d'Ailly écrivit son

célèbre livre "imago mundi", qui fut le
livre de chevet de ChristopheColomb.

Jean XXIII nomma Pierre d'Ailly

cardinal, ainsi que Zabarella et Fillas-
tre. Et en 1413, il nommaPierre d'Ailly
nonce en Allemagne.

En 1413, les Bourguignons et les
"cabochiens" dominaient Paris. Pierre
Cauchon fit partie de la commission
chargée de réformer l'Eglise.

Jean XXIII finit par accepter
qu'un nouveau concile se réunisse à
Constance en 1414.18.000 personnes
envahirent en quelques semaines cette
petite ville de 5.000 habitants. Pierre
d'Ailly, légat du pape, y arriva ac-
compagné de 44 cavaliers.

B) - CONCILE DE CONSTANCE

(1414-1417)

Il fut convoqué par l'empereur Si-
gismond.

Pierre d'Ailly y arriva en novem-
bre 1414 et, dès lors, c'est lui qui domi-
na le concile par son éloquence et sa
persuasion. Jean Berson le seconda.

En juillet 1415, Pierre d'Ailly fit
partie de la commission de 35 mem-
bres qui étudia la réforme de l'Eglise.
En novembre 1415, il rédigea son trai-
té "de refonnatione ecclesiae".

A la 39ème session, le 9 octobre
1417, Pierre d'Ailly rédigea et fit ado-
pter le décret Fréquens qui reflète le
mouvement de l'Université de Paris
depuis 1394 : faire de l'Eglise une mo-
narchie constitutionnelle, contrôlée
par le concile qui se réunira dans 5 ans,
puis 7 ans après, et enfm, tous les 10

ans, pour gérer l'Eglise, le concile de-
venant l'organe normal de la vie de
l'Eglise.

Guillaume d'Ockham avait défini
les quatre nations de l'Université de
Paris comme des corps intermédiaires
dans l'Eglise.

Pierre d'Ailly et Jean Gerson fu-
rent les porte-parole de cette ten-
dance, revendiquant le droit à
l'ecclesia gallicana à juger et à se dé-
terminer librement. Ce fut le début du
gallicanisme.

Tous les pères étaient d'accord
pour réformer l'Eglise de ses abus les
plus criants.

C'était d'abord la suppression du
cumul des bénéfices, de la Simonie et
du Népotisme et une révision des in-
dulgences et des dîmes.



Il fallait limiter les droits fman-
ciers du pape et de la cour romaine,
qui étaient des gouffres.

On parlamême de choisir un pape
tour à tour dans chaque nation et de
fixer le siège apostolique provisoire-
ment dans cette nation.

Après 39 ans de schisme, le 11

novembre 1417, les pères élurent un
quatrième pape, qui deviendra le pape
définitif, Martin V, en lui faisant prê-
ter serment de suivre les décrets conci-
liaires, stipulant que le concile était
au-dessus du pape.

Hélas, dès que Martin V fut en
place, il commença par donner des

terres de l'Eglise et des titres à ses
frères, neveux et cousins. Sa famille,
les Colonna, prit possession de l'E-
glise et des Etatspontificaux. Le népo-
tisme, dénoncé comme une plaie de
l'Eglise, reprenaitde plusbelle à partir
de sa tête.

Martin V rétablit exactement le
système financier de ses prédéces-

seurs.
Et c'en fut terminé des réformes

radicales de l'Eglise, ce sur quoi Pierre
d'Ailly avait tellement travaillé au
cours du concile.

Les pères en furent consternés et
Jean Gerson écrivit le "dialogueapolo-
gétique" sur un ton désespéré.

L'une des premières décisions du
concile de Constance avait été de brû-
ler Jean Huss, le 6 juillet 1415. Allant
plus loin que Wicleff, Jean Huss, célè-
bre professeur à Prague, affirmait que
le péché mortel destituait celui qui
avait l'autorité et qu'on n'était plus
alors lié par l'obéissance.

Pierre d'Ailly et son disciple Jean
Gerson furent les plus achàrnés dans
cette condamnationaubûcher de Jean
Huss. Ce fut donc pour eux une réus-
site.

Par contre, Jean Gerson essuya un
échec en voulant faire condamner
Jean Petit et sa théorie du tyrannicide

par le concile. Ce refus de condamna-
tion des pères fut un triomphe pour le
duc de Bourgogne Jean-sans-Peur.

Mais les événements s'étaient pré-
cipités :

- en octobre 1415, c'était labataille
d'Azincourt,

- en juillet 1417, Jean XXIII était
déposé (le pape de Pise),

-
Grégoire XII (le pape de Rome)

abdiquait,

- ses fidèles abandonnaientBenoît
XIII (le pape d'Avignon -

la "mule
Aragonaise") et le 11 novembre 1417

Martin V était devenu le seul pape de
la chrétienté.

A 67 ans, en 1418, Pierre d'Ailly
venait se fixer en Avignon, dans la mai-

son donnée par Jean XXIII.
La même année (1418), l'armée

bourguignonne entrait dans Paris, le
dauphin s'enfuyait et les Armagnacs y
étaient massacrés par centaines.

Pierre Cauchon présida le tribu-
nal qui jugea les prêtres armagnacs
saisis à Paris, et il devint conseiller du
roi Charles VI.

Le 10 septembre 1419, Jean-sans-
Peur, le duc de Bourgogne était assas-
siné au pont de Montereau par les

gens du dauphin.
C'est ce qui accéléra la signature

du Traité de Troyes (21 mai 1420), qui
écartait le dauphin du trône comme
bâtard, au profit de Henri V, roi d'An-
gleterre, qui épousait Catherine, la
fille de Charles VI, mais les royaumes
de France et d'Angleterre restaient
deux royaumesdistinctset autonomes.

Pierre Cauchon fut l'un de ceux
qui travaillèrent à la préparation du
traité de Troyes. C'est à 50 ans, en
1421, qu'il devenait évêque de Beau-
vais, en présence de Philippe-le-Bon,
duc de Bourgogne.

Pierre d'Ailly mourut quelques
semaines après le 9 août 1420. Henri
V mourait le 31 août 1422. Et Charles
VI le 21 octobre 1422.

Les 6 août 1422, les ossements de
Pierre d'Ailly étaient inhumés dans

son tombeau à la cathédrale de Cam-
brai.

En 1422, c'était donc un enfant de
6 mois, Henri VI, qui devenait légale-
ment roi de France et d'Angleterre.Le
régent en était son oncle, le duc de
Bedford, beau-frère du puissant duc
de Bourgogne,Philippe-le-Bon,fils de
Jean-sans-Peur, l'homme fort qui al-
lait dominer la première moitié du
XVème siècle.

Et en 1422, Pierre Cauchon deve-
nait membre du conseil de Henri VI à
Paris, en 1423, conseillerd'HenriVI et
en 1429, ambassadeur en Angleterre.

Martin V était rentré à Rome en
1420, l'année de la mort de Pierre
d'Ailly.

C) - CONCILE DE SIENNE

(3 mois en 1423)

5 ans après le concile de
Constance, le pape Martin V convo-
qua, comme prévu, un nouveau
concile. Mais il le neutralisa ; il n'y vint
même pas et il manifesta un maximum
de mauvaise volonté qui le fit avorter.

D) - CONCILE DE BALE (1431)

Selon le décret Fréquens de
Pierre d'Ailly prévu à Constance, un
nouveau concile fut convoqué 7 ans
après celui de Sienne.

Martin V mourut le 20 février
1431. Le 3 mars, on élisait le neveu de
Grégoire VII, qui devint Eugène IV.
C'était un vénitien de 47 ans, hostile

aux Colonna, la famille de Martin V
qui s'était appropriée les meilleures
places dans l'Eglise, et il était hostile

au concile.
Le concile s'ouvrit le 23 juillet

1431. Les pères voulaient réformer
l'Eglise selon les principes du concile
de Constance, sabotés par Martin V.
C'était urgent face aux désordres du
clergé et au mécontentementdes laïcs.

Malheureusement Pierre d'Ailly
était mort en 1420 et Bale ne fut pas
dominé par une personnalité telle que
lui.

Dès le départ, Eugène IV entra en
conflit avec les pères qu'il traita de
conspirateurs et le 18 décembre 1431
il dissolvaitunilatéralement le concile.

Le 15 février 1432, les pères du
concile se proclamèrent "assemblée
constituante de l'Eglise".

Ils réaffirmèrent solennellement
la suprématie du concile sur le pape,
celui-ci ne pouvant ni dissoudre, ni
transférer, ni ajourner un concile sans
l'autorisation des pères.

Tout homme, même le pape, est
soumis au concile et il doit lui obéir.
Les pères déclarent donc nulles les

censures dont le pape les avait frap-
pés.

Reprenant les thèses conciliaires
de Constance et la défense des églises
nationales, le concile cita le 29 avril
1432 le pape à comparaître devant lui.

Jean Gerson, décédé en 1429,
avait soutenu l'autonomie des églises
nationalesgroupéesautour de leur roi,



il avait repris les théories du "defensor
pacis" de Marsile de Padoue. C'est
d'ailleurs ce qui allait provoquer le
"pragmatique sanction" de Bourges en
1438.

A Baie, le rôle de Pierre d'Ailly fut
tenu par Thomas de Courcelles (l'un
des juges au procès de Jeanne-d'Arc)
également ockhamiste convaincu.

Les pères réaffirmèrentau concile
de Baie que dans l'Eglise le pouvoir
vient du "peuple" de la "multitudo des
fidèles" inspirés par le Saint-Esprit,
ce sont eux qui détiennent les clés du
Royaume des cieux.

Jean Gerson avait souligné que la
multitudo ne pouvait pas errer, même
en matière de foi. -

"Là où deux ou trois sont réunis en
mon nom, je suis au milieu d'eux" à dit
le Christ.

C'est donc à la "congregationfide-
lium", l'Eglise, à se décider souverai-
nement, même en l'absence du pape,
puisque la "multitudo" à un pouvoir
qui lui vient directement du Christ.

A Constance, Pierre d'Ailly avait
insisté pour que le vote se fasse par
nation, à Bale, il se fit par tête.

Les pères entendaient bien pour-
suivre l'oeuvre de la réforme de
Constance et exercer leur pouvoir su-
prême dans l'Eglise, quoi que dise ou
fasse le pape.

Devant le déterminisme des pères,
Eugène IV fit comme fera Louis XVI
avec l'assemblée constituante, il biai-

sa, sabota, travailla en sous-main, pro-
mit extérieurement tout en trahissant
ses engagements au fur et à mesure...
ce qui mit les pères en colère.

En 1433, Eugène IV ménagea le
concile parce qu'il avait de graves pro-
blèmes à Rome avec les Colonna, la
famille de son prédécesseur, qui ne se
laissait pas dépouiller.

Là-dessus, il s'acoquina avec un
véritable bandit, Sforza, auteur de
massacres de population. Il en fit un
marquis, vicaire du pape, archevêque
de Florence, puis cardinal.

Devant de tels abus, les Romains
se proclamèrent en république et le
pape se sauva en bateau caché sous un
déguisement. Il se réfugia à Florence.

Le concile, toujours en colère, lui
reprocha sa cruauté et son népotisme,
puis tout s'envenima.

Après 1436, Eugène IV refusa tout
dialogue avec les pères du concile, il

durcit ses positions et s'ingénia à ré-
pandre de l'huile sur le feu.

Le pape étanten infractionenvers
les décisions du concile de Constance
: népotisme, simonie, mépris de l'au-
torité conciliaire dans l'Eglise... les
pères remirent en cause son pouvoir
temporel et, excédés, décidèrent de
faire son procès.

Eugène V réussit alors une
épreuve de force pour diviser les
pères, il ordonna le transfert du
concile à Ferrare.

Les pères hésitèrent, les uns restè-
rent à Baie, les autres allèrent à Fer-
rare, et on se trouva devant deux
conciles rivaux.

Le 24 janvier 1438, le concile de
Baie suspendit le pape et le déposa le
25 juin 1439.

Les pères élurent à sa place le duc
AmédéeVIII de Savoie qui prit le nom
de Félix V, il avait 56 ans.

On se retrouva devant un nouveau
schisme, avec deux papes Félix V et
Eugène IV.

Mais la chrétienté était fatiguée
des schismes et des querelles reli-
gieuses.

Il n'y avait plus dans l'Eglise de
grands hommes comme Pierre d'Ailly

pour défendre une réforme qui n'au-
rait été possible qu'en s'appuyant sur
l'instauration d'une démocratie défi-
nitive dans l'Eglise.

Le grand rêve de cette réforme qui
avait motivé la "multitudo" de la bour-
geoisie pendant 150 ans prit hélas fin.

Vers 1440, la nouvelle génération
des théologiens reprit la théorie de la
"plenitudo potestas" du pape et les
principes de la théocratie des XIIème
et XIIIème siècles.

Ils prétendirent que la primauté
du pape sur le concile se trouvait dans
l'Evangile et chez les pères.

Marsile de Padoue et Guillaume
d'Ockham furent condamnés et inter-
dits dorénavant dans l'Eglise.

Il fallut attendre la Révolution
française de 1789 et le concile du vati-

can II, il y a 25 ans, pour redéfinir
l'Eglise comme "l'ensemble des bapti-

„
sés" et non comme une pyramide, à
partir de la hiérarchie.

Le XIVème siècle s'était ouvert
dans la société et dans l'Eglise, à la
liberté, à l'égalité et à la démocratie.
Mais que de temps perdu dans l'Eglise

depuis six siècles pour "s'ouvrir au
monde moderne".

Les livres d'histoire de l'Eglise du
XXème siècle, après avoir traité le
XIVème siècle de décadence de l'E-
glise, voient dans les années 1440 le
début du "redressement de lapapauté".
(Flèche et Martin).

Quant à Daniel Rops dans son
"Eglise de la Renaissance" paru en
1955, il dit :

page 55 : "Baie devenait le parfait
exemple de ce gâchis que peut faire un
régime démocratiquequand il n'y apas
pour l'ordonner une autorité supé-
rieure".

Et page 57 : "on n'habituepas im-
punément les foules à discuter ce qui
doit être indiscutable et à mettre en
doute la légitimitémêmede leurs chefs".

Cet ultramontanisme est, encore
la vision de nombreux catholiques
dans l'Eglise catholique.

Eugène IV mourut en 1447 ; son
successeur NicolasV sera l'un des pre-
miers papes scandaleux de la Renais-

sance, qui se succédèrent sur le siège
de Saint-Pierre.

Ces papes, à qui on avait redonné
la "plenitudo potestas", un pouvoir ab-
solu, infaillible, allaient l'exercer à leur
profit.

Ils vivront au Vatican, en grands
seigneurs, en princes de la Renais-
sance, confondant la caisse de l'Eglise
et celle de leurs familles, de leurs maî-
tresses et de leurs enfants naturels,
qu'ils doteront et marieront comme
des fils et des filles de princes, en leur
donnant les plus hautes responsabili-
tés et distinctions dans l'Eglise.

Lorsque nous visitons les apparte-
ments des papes de la Renaissance au
Vatican, il ne faut pas oublier que ce
cadre merveilleux, réalisé par les plus
célèbres artistes du temps, était desti-
né à créer l'ambiance des fêtes qui s'y
déroulaient.

Un simple exemple : après avoir
obtenu son divorce, Lucrèce Borgia, la
fille du pape, célébra ses fiançailles

avec son 2ème futur mari, par plu-
sieurs nuits de fêtes.

Or, c'est dans ces salons du Vati-
can le 31 octobre 1501, au cours des
fiançailles de sa soeur, que César, le
fils du pape Alexandre VI, accueillit

son père, sa soeur, et de nombreux
invités, à une soirée au cours de la-



quelle après le repas une cinquantaine
des plus belles prostituées de Rome
vinrent danser nues. Les accouple-
ments se firent en public, sous les ap-
plaudissementsdes familiers du pape.

Et le lendemain, le pape âgé de 68

ans, ayant pris froid au cours de cette
soirée, ne put célébrer la messe ponti-
ficale de la Toussaint. Mais, dix jours
plus tard, il était de nouveau sur pied.

En effet, c'est au moment des qua-
tre conciles du XVème siècle, alors
que les pères, se faisant l'écho de l'E-
glise "multitude des fidèles" récla-
maient une réforme en profondeur,
que les papes de la Renaissance al-
laient, peu à peu, prendre le pouvoir
dans l'Eglise.

Alonso Borgia fut nommé évêque
de Valence en 1429, un an avant le
début du concile de Bale ; son neveu
Rodrigue, le futur Alexandre VI, le
père de César et de Lucrèce Borgia,
naquit en 1432, deux ans après le début
du concile de Bale.

Lorsque Alonso Borgia, évêque
de Valence, devint le pape Calliste III,
en succédant à NicolasV, il fit cardinal
son jeune neveu Rodrigue ; il lui mit
ainsi le pied à l'étrier pour, à force
d'intrigues, devenir le célèbre pape
Alexandre VI Borgia, en 1492.

La réforme de l'Eglise, voulue par
Pierre d'Ailly, la séparationde l'Eglise
et de l'Etat et la démocratie... un autre
les réalisa dans la violence, ce fut Mar-
tin Luther, qui naquit en 1483, à la fin
du XVème siècle.

N'oublions pas que l'échec de la
réforme du concile de Constance et de
Pierre d'Ailly, à l'intérieur de l'Eglise,
fut suivi, un siècle plus tard, par la
réussite d'une autre réforme, la ré-
forme protestante, mais cette fois en
dehors et contre l'Eglise catholique.

Si Pierre d'Ailly et le concile de
Constance avaient réussi leur réforme
à l'intérieurde l'Eglise, que de drames
auraient pu être évités dans l'histoire
de l'Eglise depuis six siècles.

CONCLUSION

Je suis frappé par l'analogie de
trois destins, ceux de ces trois
hommes : Pierre d'Ailly, Jean Gerson

et Pierre Cauchon, qui dominèrent
l'Université de Paris et qui marquè-
rent l'histoire de l'Eglise, en ce début
du XVème siècle.

Tous trois furent des hommes
d'une fidélité inébranlable..

Les "urbanistes" avaient prêché la
croisade en Angleterre et en Flandre,
le pape de Rome donnant les mêmes
indulgences à ses fidèles que s'ils
avaient été en Palestine massacrerdes
musulmans. Un bourguignon était
donc certain que Dieu était dans son
camp et que seul le démonpouvaitêtre
dans le camps Armagnac. Ce fut la
position de Pierre Cauchon, fidèle à
son roi, Henri VI, roi de France et
d'Angleterre.

Même fidélité dans le camp ad-
verse, chez Pierre d'Ailly et Jean Ger-
son, fidèles à Charles VI et au duc
d'Orléans.

D'ailleurs, tous les trois furent af-
frontés à une condamnation au bû-
cher. Leurs procès furent menés avec
minutie, selon les lois de l'époque. Ils
furent avant tout des hommes d'E-
glise totalement étrangers aux idées
de "nationalisme" qu'on a voulu en-
suite leur prêter. Ni les uns, ni les au-
tres ne purent supporter que Jean
Huss et Jeanne d'Arc fassent appel
directement à Dieu, sans passer par
l'Eglise militante, représentée par les
évêques. Et tous les trois furent trou-
blés par le fanatisme de leur accusé,
qui s'enfonçait dans ses idées, malgré
leurs paternelles admonestations au
repentir.

Pour terminer cette réflexion sur
la vie, la pensée et l'action de Pierre
d'Ailly, je ne peux m'empêcher d'évo-
quer le magnifique film "le nom de la
rose". Peu importe l'intrigue policière,
qui est secondaire ; l'essentiel, c'est
l'extraordinaire érudition de l'auteur :

Umberto Eco.
Quelle connaissance du XlVème

siècle !

Cela se passe certes en 1327, une
cinquantaine d'années avant la vie ac-
tive de Pierre d'Ailly, mais le climat est
le même. L'arrivée du légat du pape
dans son chariot, escorté d'hommes
d'armes, fait penser à Pierre d'Ailly,
légat, lui aussi, du pape d'Avignon.

Pierre d'Ailly et Jean Gerson fu-
rent liés à l'élan mystique franciscain
du XIVème siècle, et le film évoque

bien cette lutte entre les franciscainset
les dominicains sur la pauvreté du
Christ.

Quant aux excès des fraticelles, ils
étaient les mêmes à la fm du XlVème
siècle qu'au début.

Le procès d'inquisition fait évi-
demment penser aux procès de Jean
Huss et de Jeanne d'Arc. Quant a l'o-
ckhamisme qui se cache derrière les
réactions de frère Guillaume de Bas-
kerville, c'est vraiment l'expression
philosophique et théologique de
Pierre d'Ailly et de l'Université de Pa-
ris.

Mais aussi, quelsvisagesà la Brue-
ghel et quelle magnifique reconstitu-
tion historique dans le décor.

Michel THOORENS,
Compiègne, le 20 juin 1989.

En cet anniversaire du
"Sennent du Jeu de Paume".





PIERRE D'AILLY
ET SON TEMPS

1303 La réaction de Philippe-le-Bel contre la bulle "Unam Sanctam" marque la fin de la THEOCRATIE de «chré-
tienté» et de la dictature des Papes sur la société.

1309 En s'installant à Avignon, le Pape français consacre la victoire du Roi de France sur la Papauté et l'Empire.

1314 Le monde, qui semblait stable, bascule dans le chaos.

En France, les trois fils de Philippe-le-Bel, des hommes falots, tout comme leur beau frère Edouard II
d'Angleterre, se succèdent en 14 ans.
En revanche un nouveau monde naît de l'affrontement du vieux Pape Jean XXII (Jacques Duèse) et de
l'Empereur Louis de Bavière, qui en sort vainqueur.
C'est le triomphe des thèses de Marsile de Padoue et de Guillaume d'Occam, sur la théologie thomiste du
XIIIème siècle.
L'Europe va en être marquée de 1334 à 1440 et il en sortira la "modernité".

1328-1350 Edouard III d'Angleterredomine le milieu du XlVème siècle face aux deux premiers Valois sans envergure,
qui précipitèrent l'effondrement français. La peste noire vient s'ajouter au désarroi du temps.

1351 Naissance de Pierre d'Ailly. Il grandit dans un milieu privilégié et à un tournant très favorable de l'histoire ;

il va être porté par son siècle.
Il a 13 ans lorsqueCharles V devientRoi de France et domine l'Europe, au détrimentde son vieux rival anglais.
Il fait ses études secondairesdans le meilleurcollège d'Europe, alors à son apogée, avec l'appui de la première
Cour d'Europe. Dès le départ, Pierre d'Ailly eut toutes les chances d'une brillante réussite. Il a 29 ans à la
mort de son protecteur Charles V et se trouve à pied d'oeuvre pour jouer un grand rôle dans la société : le
Roi Charles VI et son frère Louis d'Orléans ne sont que des enfants et dans l'Eglise, on se déchire entre deux
Papes rivaux.

1383-1389 Pierre d'Ailly est recteur du collège de Navarre.

1389-1395 Pierre d'Ailly est aumônier du Roi et chancelier de l'Université. Il s'éclipse à temps et s'exile au bon moment
à Cambrai. Il se retrouve, hélas, du mauvais côté, celui de Louis d'Orléans et des futurs Armagnacs, alors que
la nouvelle puissance européenne est au début du XVème siècle celle des Ducs de Bourgognes.

Un nouveau monde est en marche, celui qui va instaurer la DEMOCRATIEdans l'Eglise. Pierre d'Ailly va
pouvoir y donner toute sa mesure.

1396-1398 Conciles nationaux et ambassade en Avignon.

1403 Concordat et restitution d'obédience. Ambassade de Gênes.

1406 Concile de Paris.



1407-1408 Ambassades aux Papes.

1409 Concile de Pise. Pierre d'Ailly devient l'homme lige du nouveau Pape Jean XXIII - très peu recommandable.

1413 Concile de Rome.

1414-1417 Concile de Constance : c'est la grande oeuvre de Pierre d'Ailly. C'est le triomphe de l'Ockamisme de
l'Université de Paris. L'Eglise prend alors le tournant décisif de la démocratie et de la monarchie constitu-
tionnelle.

1420 Pierre d'Ailly meurt à 69 ans.
A la suite du traité de Troyes le sort de la France et de l'Eglise paraissent définitivement réglés.
Après la défaite d'Azincourt en 1415 et l'assassinat du Duc de Bourgogne au pont de Montereau en 1419,
l'homme fort du début du XVème siècle, Philippe-le-Bon, semble réaliser son rêve de reconstruction de la
Lotharingie et pourrait devenir Empereur.
Henri V et Charles VI meurent en 1422. Pendant 13 ans Philippe-le-Bon et son beau-frère le Duc de Bedford,
régent de France, dominent l'Europe.

Mais en 1435, à la mort du second, les rivalités se déchaînent à la cour d'Angleterre autour d'un enfant qui
deviendra le Roi débile Henri VI. L'Angleterre se désintéressantde ses possessions françaises, Philippe-le-
Bon n'a plus aucun intérêt à lui rester fidèle et retourne sa veste par le traité d'Arras. Charles VII rentre à
Paris en 1436.

1440 Le monde bascule à nouveau

Le rêve d'une Eglise démocratique s'écroule. Mais le retour à la dictature du Pape sur l'Eglise romaine amène
la dominationdes dix Papes scandaleuxde la Renaissance, vivant à Rome avec leurs maîtresses et leurs enfants
naturels, leurs familles s'appropriant les charges et les fmances de l'Eglise.

1453 Chute de Constantinople.

En 1458, Rodrigue Borgia devient Cardinalgrâce à son oncle le Pape Callixte III. Le rêve bourguignon de la
Lotharingiereconstituées'écroule en 1477 avec la mort de Charles le Téméraire. Louis XI (1416-1483) devient
le plus puissant souverain d'Europe. La Renaissance va commencer et Paris retrouve la "douceur de vivre" de
l'époque de Charles V et de Saint-Louis.

V (entO del Descubrimiento de América. 1492-1992

Et non loquiLud de H/spania
citeriori que nunc H/spania
commuttiter nominatur. sed

de H/spania ulleriori

.

que nunc Africa dicitur...
Pedro de Ailly
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